
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrat de fusion des paroisses réformées 

évangéliques de Diesse et de Nods 

 

En vertu des articles 4c, alinéa 1, lettre b, 4e et 23, alinéa 1, lettre e de la Loi 

du 16 mars 1998 sur les communes (LCo 170.11), en relation avec l'article 2 de 

l'Ordonnance du 16 décembre 1998 sur les communes (OCo, 170.111),  

les électrices et électeurs de la Paroisse réformée évangélique de Diesse et de 

la Paroisse réformée évangélique de Nods adoptent le contrat de fusion 

suivant ; 

 

1. Généralités 

But  

Art. 1  

La Paroisse réformée évangélique de Diesse et la Paroisse réformée évangélique de Nods 

conviennent de fusionner pour former une nouvelle paroisse. 

Contenu du contrat  

Art. 2  

Le présent contrat règle les modalités et l'exécution de la fusion. Il règle notamment les points 

suivants : 

a) Le nom de la nouvelle paroisse, 

b) Le tracé des nouvelles limites de la paroisse, 

c) Le calendrier, le déroulement et l'exécution de la fusion des paroisses réformées de Diesse et 

de Nods, 

d) Les grandes lignes de l'organisation de la nouvelle entité après la fusion, 

e) Les organes et le personnel de la nouvelle paroisse, 

f) La compétence de poursuivre les affaires pendantes des paroisses contractantes, 

g) La compétence de vérifier et d’approuver les derniers comptes annuels des paroisses 

contractantes. 



 

 

Devoir de fidélité  

Art. 3  

1 Les paroisses contractantes renoncent à tout acte contrevenant au présent contrat.  

2 Les Conseils de paroisse des paroisses contractantes s'engagent en particulier à ne pas modifier les 

rapports de service de leur personnel. D’éventuelles modifications ne se feront qu’en accord entre 

les deux parties contractantes. 

3 Ils s'informent mutuellement notamment avant  

a) De s’engager à assumer de nouvelles tâches, 

b) De modifier des affiliations et des rapports de collaboration ou autres formes de coopération 

inter paroissiale, 

c) D’effectuer des investissements importants. 

 

2. Nom, territoire et limites de la paroisse fusionnée 

Nom de la paroisse 

Art. 4  

La paroisse réformée évangélique issue de la fusion porte le nom de « Paroisse réformée 

évangélique du Plateau ». 

Territoire  

Art. 5  

La nouvelle Paroisse réformée évangélique du Plateau englobe le territoire et les membres des 

anciennes paroisses réformées de Diesse et de Nods (englobant les communes mixtes de Plateau de 

Diesse et de Nods). 

Limites paroissiales 

Art. 6  

1 Les limites communes aux collectivités contractantes sont supprimées. Pour le reste, les limites de 

la paroisse nouvellement créée correspondent à celles des paroisses supprimées. 

2 Une représentation cartographique du tracé des limites de la nouvelle paroisse figure à l'annexe 1. 

 

3. Scrutin et mise en œuvre 

Modalité du scrutin 

Art. 7  

1Le présent contrat de fusion et le règlement d'organisation de la nouvelle Paroisse réformée 

évangélique du Plateau sont soumis au corps électoral des paroisses contractantes lors d’assemblées 

de paroisses ayant lieu le même jour. 

2 Si l'issue du vote est positive dans les deux paroisses, celles-ci sont liées par le contrat de fusion 

jusqu'à l'entrée en force de la nouvelle paroisse. 



 

 

3 Si le nouveau règlement d'organisation est rejeté par une ou par les deux assemblées de paroisses, les 

conseils des paroisses contractantes soumettent au corps électoral un règlement d'organisation remanié 

avant la date prévue de la fusion. En cas de second refus du règlement d’organisation, l’article 4g, alinéa 2 

de la loi sur les communes s’applique. 

Date et effet de la fusion 

Art. 8 

1 La fusion des paroisses de Diesse et de Nods entre en force au 1er janvier 2027 sous réserve de 

l'approbation par l'organe compétent du canton de Berne. 

2 La nouvelle Paroisse réformée évangélique du Plateau succède aux paroisses contractantes à la 

date de l'entrée en force de la fusion (succession universelle). 

3 A partir de l'entrée en force de la fusion, la nouvelle Paroisse réformée évangélique du Plateau 

répond seule, à l'égard des tiers, des engagements pris par les paroisses contractantes. Les 

dispositions relatives à la responsabilité selon les normes supérieures sont réservées. 

Mise en œuvre 

Art. 9  

1 Les Conseils de paroisse des paroisses contractantes veillent jusqu'au 31 décembre 2026 à la mise 

en œuvre du présent contrat. 

2 Ils sont notamment responsables du respect du calendrier convenu et veillent à l'information 

adéquate du public. 

3 Après le 1er janvier 2027 cette tâche incombera au Conseil de paroisse de la nouvelle Paroisse 

réformée évangélique du Plateau. 

 

4. Statut des collectivités indirectement concernées 

Charte de collaboration inter-paroissiale (Lac en ciel) 

Art. 10 

La nouvelle Paroisse réformée évangélique du Plateau succède aux paroisses contractantes dans la 

charte de collaboration signée en novembre et décembre 2019 avec la Paroisse réformée 

évangélique de La Neuveville. 

 

5. Organisation de la nouvelle paroisse après la fusion 

Organisation  

Art. 11  

1 Les organes de la nouvelle Paroisse réformée évangélique du Plateau sont : 

a) Les ayants droit au vote 

b) Le Conseil de paroisse et ses membres, dans la mesure où ceux-ci ont un pouvoir décisionnel1, 

 
1 Selon entente entre les deux Conseils de paroisse, il est convenu que pour la première législature de 4 ans, le 

Conseil de paroisse est composé de 4 membres provenant du territoire de la paroisse de Diesse et de 3 
membres provenant de la Paroisse de Nods 



 

 

c) Les commissions dotées d'un pouvoir de décision 

d) L’organe de vérification des comptes 

e) Le personnel habilité à représenter la paroisse. 

2 Pour le surplus, l'organisation de la nouvelle paroisse est régie par le nouveau règlement 

d'organisation de la Paroisse réformée évangélique du Plateau. 

 

6. Organes et personnel 

Organes  

Art. 12 

1 La période de fonction des organes des paroisses contractantes prend fin lorsque la nouvelle 

Paroisse réformée évangélique du Plateau a désigné ses organes conformément aux dispositions de 

son règlement d'organisation. 

2 Les organes des paroisses contractantes exercent leurs compétences, dans le cadre des anciennes 

limites paroissiales, jusqu'à l’entrée en force de la fusion. Les réglementations dérogatoires du 

présent contrat de fusion et du nouveau règlement d'organisation de la nouvelle Paroisse réformée 

évangélique du Plateau sont réservées. 

3 Après l'approbation du présent contrat par l'organe compétent du Canton de Berne, sont élus, en 

conformité avec le règlement d’organisation de la nouvelle Paroisse réformée évangélique du 

Plateau à la date de la fusion (art. 8) : 

a) Le président ou la présidente du Conseil de paroisse de la nouvelle Paroisse réformée 

évangélique du Plateau ; 

b) Le vice-président ou la vice-présidente du Conseil de paroisse de la nouvelle Paroisse 

réformée évangélique du Plateau  

c) Les membres du Conseil de paroisse de la nouvelle Paroisse réformée évangélique du 

Plateau. 

4 Les paroisses contractantes forment une circonscription politique pour les élections au sens de 

l'alinéa 3. Sont électeurs et éligibles les ayants droit au vote des paroisses contractantes. 

5 Les autres organes de la nouvelle Paroisse réformée évangélique du Plateau sont élus après la 

fusion entrée en force en conformité avec le nouveau règlement d'organisation de la Paroisse 

réformée évangélique du Plateau. 

Personnel 

Art. 13  

Le personnel des paroisses contractantes est transféré à la Paroisse réformée évangélique du Plateau 

nouvellement créée. Le traitement du personnel est garanti jusqu'au 31.12.2027. 

  

 
 



 

 

7. Compétence de poursuivre les affaires pendantes 

Affaires pendantes  

Art. 14  

La nouvelle Paroisse réformée évangélique du Plateau poursuit les affaires des paroisses 

contractantes qui sont pendantes à la date de la fusion. 

 

8. Comptes annuels et budget 

Approbation des derniers comptes 

Art. 15 1 L’examen des comptes annuels de 2026 des paroisses contractantes est effectué par 

l’organe de vérification des comptes de la nouvelle Paroisse réformée évangélique du Plateau. 

2 L'approbation des comptes annuels de 2026 des paroisses contractantes a lieu après la fusion. Elle 

incombe à l'organe compétent de la nouvelle Paroisse réformée évangélique du Plateau. 

Budget  

Art. 16  

1 Le budget du compte de résultats pour l'année 2027 et le plan financier pour les années 2027 à 

2032 sont préparés par les conseils de paroisse des paroisses contractantes réunis. 

2 Les corps électoraux des paroisses réformées évangéliques de Diesse et de Nods arrêtent ensemble, 

avant la fusion, le budget du compte de résultats ainsi que la quotité d'impôt pour l'année 2027 

selon les dispositions du règlement d’organisation de la Paroisse réformée évangélique du Plateau. 

3 Pour l'arrêté au sens de l'alinéa 2, les paroisses contractantes forment une circonscription 

réunissant tous les ayants droit au vote des paroisses contractantes. 

 

9. Dispositions transitoires et finales  

Effets du contrat 

Art. 17  

1 Le présent contrat déploie ses effets dès son acceptation par les assemblées des paroisses 

réformées évangéliques de Diesse et de Nods, sous réserve de son approbation par l'organe 

compétent du canton de Berne. 

2 En cas de rejet du contrat par une ou par les deux paroisses, celui-ci ne déploie pas d'effet et les 

paroisses ne sont pas liées par le contrat. 

Répartition des frais 

Art. 18 

Les frais liés à l'exécution du présent contrat sont pris en charge par la nouvelle Paroisse réformée 

évangélique du Plateau. 

  



 

 

Situation en cas de Litiges 

Art. 19  

Les éventuels litiges découlant du présent contrat sont tranchés par le préfet ou la préfète désigné(e) 

par le droit cantonal.  

Entrée en vigueur  

Art. 20 

1 Le présent contrat entre en vigueur dès son approbation par l'organe compétent du canton de 

Berne. 

2 Les paroisses contractantes sont liées par les obligations réciproques résultant du contrat dès 

l'acceptation de ce dernier par les corps électoraux. 

Annexe et pièces jointes 

Art. 21 

1 L’annexe suivante fait partie intégrante du présent contrat : 

a) Représentation cartographique des nouvelles limites paroissiales  

2 Les pièces suivantes sont jointes au présent contrat : 

a) Inventaire des immeubles des paroisses contractantes concernés par la fusion (pièce jointe 1) 

b) Inventaire des affiliations des paroisses contractantes à collectivités indirectement 

concernées (pièce jointe 2) 

c) Inventaire des contrats de droit public ou privé auxquels les paroisses contractantes sont 

parties (pièce jointe 3) 

d) Inventaire des baux à loyers (pièce jointe 4) 

e) Inventaire de la situation financière des paroisses contractantes à la date de la conclusion du 

contrat : comptes 2024 (pièce jointe 5) 

f) Plans financiers pour les années 2025 à 2030 des paroisses contractantes (pièce jointe 6). 

 

Ainsi délibéré et accepté par l'assemblée de paroisse de Diesse ainsi que par l'assemblée de paroisse 

de Nods le 10 novembre 2025. 

   

Paroisse réformée évangélique de Diesse   Paroisse réformée évangélique de Nods 

La Présidente :  La Secrétaire    La Présidente :   La Secrétaire 

 

  



 

 

Annexe No 1  

Représentation cartographique des nouvelles limites paroissiales 

 

  



 

 

Pièce jointe No 1 

Inventaire des immeubles des paroisses contractantes concernés par la fusion 

 

Paroisse réformée évangélique de Diesse 

• La Cure 

• La Maison de paroisse 

• Le Pigeonnier 

• Le garage 

• L’église 

 

 

 

Paroisse réformée évangélique de Nods 

• Bâtiment de l’église et place de stationnement : 187'716.00 

• Terrain Le Pâquier : 170.00 

• Immeuble, appartement cure : 472'160.00 

 

  



 

 

Pièce jointe No 2 

Inventaire des affiliations des paroisses contractantes à collectivités indirectement concernées  

 

Paroisse réformée évangélique de Diesse 

Lac en ciel, charte de collaboration adoptée par les assemblées de paroisse le 10.11.2009 à Diesse, le 

28.11.2009 à Nods et le 12.12.2009 à La Neuveville. 

 

 

Paroisse réformée évangélique de Nods 

Lac en ciel, charte de collaboration adoptée par les assemblées de paroisse le 10.11.2009 à Diesse, le 

28.11.2009 à Nods et le 12.12.2009 à La Neuveville. 

  



 

 

Pièce jointe No 3 

Inventaire des contrats de droit public ou privé auxquels les paroisses contractantes sont parties  

 

Paroisse réformée évangélique de Diesse 

• Manufacture d'orgues Flülister, contrat pour contrôle et accordage 

• Epsitec, abonnement annuel Crésus comptabilité  

 

 

 

Paroisse réformée évangélique de Nods 

• Contrat avec la manufacture d’orgues St-Martin SA 

• Perfogroup : contrat de maintenance éclairage de secours 

• Muribaer : contrat de maintenance des cloches 

• Hälg et Co : révision ventilation et chauffage à air chaud 

• Youhey et Infomaniak (hébergement du site internet) 

 

  



 

 

Pièce jointe No 4 

Inventaire des baux à loyers  

 

Paroisse réformée évangélique de Diesse 

• Bail à ferme / parcelle No 2290 sise à Diesse / Prairie naturelle 

• Commune de Plateau de Diesse / participation aux frais de chauffage de l’église   

• Divers / locations de la maison de Paroisse et de l'église 

• Divers / location de la Cure 
 

 

Paroisse réformée évangélique de Nods 

- Bâtiment Diesse 3-5 ; 3 contrats de bail 

- Commune de Nods / participation aux frais de chauffage de l’église   

- Divers / locations de l'église 

- Divers / location de la Cure 
 

  



 

 

Pièce jointe No 5 

Inventaire de la situation financière des paroisses contractantes à la date de la conclusion du contrat 

Paroisse réformée évangélique de Diesse 

Tableau des résultats des comptes 2024  

 

 

Bilan au 31.12.2024 

 



 

 

 

 

 

  



 

 

Paroisse réformée évangélique de Nods 

Tableau des résultats des comptes 2024  

 

 

Bilan au 31.12.2024 

 



 

 

 

  



 

 

Pièce jointe No 6 

Plans financiers pour les années 2025 à 2030 des paroisses contractantes  

 

Paroisse réformée évangélique de Diesse 

Tableau des résultats de la planification financière des années 2025 à 2030  

 

 

Paroisse réformée évangélique de Nods 

Tableau des résultats de la planification financière des années 2025 à 2030  

 

 

 

 


